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ANNEXE 1

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
, EN DATE DU 03 FEVRIER 2026 TIRANT LE BILAN DE LA 

INTERCOMMUNAL

Synthèse du Bilan de la concertation publique

1. MODALITES PREVUES DE CONCERTATION PUBLIQUE

Les modalités de la concertation ont été définies par la délibération de la Communauté de Communes des 
lors de la séance du Conseil Communautaire en date du 28 juin 2022.

Cette délibération fixe en premier lieu les objectifs de la prescription du Plan L Urbanisme 
intercommunal (PLUi), organisés en 4 grands axes :

Préserver et mettre en valeur la richesse patrimoniale du territoire ;
Maîtriser le développement, conforter les centres-villes et centres-bourgs 
urbain et limiter la consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers ;
Soutenir le développement économique et touristique ;
Soutenir une politique de la transition énergétique.

La délibération du 28 juin 2022 fixe ensuite les modalités de la concertation à mettre 
conformément à l'article L103.2 du code de l'urbanisme 

-

consultation dudit dossier sera mis en place au siège de la Communauté de 
sis à Roquefort-

Gabarret ; les mairies des communes disposeront de dépliants invitant la 
population et localisant les dossiers ; 

-

;
- Les habitants de la Communauté de Communes pourront faire valoir toutes 

contributions écrites en les adressant à Monsieur le Président de la 

haut, 40120 ROQUEFORT ;
- Informations via la presse locales, le bulletin communautaire ou les bulletins 

municipaux ;
-

dans le secteur de Gabarret) à chaque étape du PLUi (phase de diagnostic, 

communiqués au public par voie de presse et affichage au siège de la 
;

- Information sur le site internet de la Communauté de communes des évolutions 
de la procédure ;

Il est précisé que "toutes actions d'information et de communication pourront en tant que de besoin, être 
LA".
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2.
CONCERTATION PUBLIQUE

2.1 Les éléments concernant l'avancement de la démarche et les contenus de projet qui ont été 
mis à disposition du public :

S et en 
mairie de Gabarret

Sous la forme de dépliants dans les autres mairies des communes membres de 
la CCLA
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2.2 Des cahiers observations et de propositions à destination du public ont été mis en place à 
l'engagement des études au siège de la CCLA et en mairie de Gabarret.

Ces cahiers ont été laissés ouverts et accessibles au public tout au long de la procédure.
Ils ont été clôturés le 12 janvier 2026 à la suite de l'arrêt des études, dans la perspective du présent 
bilan établi en janvier 2026 et de l'arrêt du projet de PLUi prévu en Conseil Communautaire.
Des courriers d'observations ont été reçus par voies papier ou électroniques, à la Communauté de 
Communes.

2.3 Les habitants de la Communauté de Communes pourront faire valoir toutes contributions 
écrites en les adressant à Monsieur le Président de la CCLA

Les habitants ont pu faire valoir leur contribution à cette concertation en écrivant directement à Monsieur 
le Président de la CCLA.

Il y a eu 12 contributions reçues : au siège de la CCLA ou en mairie de Gabarret.

2.4 Informations via la presse locale, le bulletin communautaire ou les bulletins municipaux
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2.4.1 Via la presse locale

- Journal Sud-Ouest du 30 juillet 2022 «
»

- Journal Sud-Ouest du 02 février 2023 « Se développer sans renoncer à son 
identité »
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- Journal Sud-Ouest du 20 février 2023 « Le diagnostic territorial donne quelques 
inquiétudes aux élus »
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- Journal Sud-Ouest du 25 février 2024 « : une réunion publique 
»

6

: une réunion publique : une réunion publique : une réunion publique : une réunion publique 



7

- Journal Sud-
du débat communautaire »
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- Journal Sud-Ouest du 09 mars 2025 « : les grandes 

public »
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- Journal Sud-Ouest du 22 novembre 2025 « Saint-Justin
préoccupations municipales »
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- Journal Sud-Ouest du 16 décembre 2025 «
présenté en réunion publique »
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2.4.2 Via les bulletins communautaires ou les bulletins municipaux 

Ci-après, quelques exemples :

Bulletin municipal de Labastide d rmagnac en 
2023

Bulletin municipal de Lagrange en 2024

Bulletin municipal de Lagrange 2025

Edito du bulletin communautaire : bilan de 
mandat 2020-2026

Encart spécifique dans le bulletin 
communautaire : bilan de mandat 2020-2026

Bulletin municipal de Cachen 2024
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Bulletin municipal de Cachen 2025

Bulletin municipal de Gabarret 2025

rmagnac 2022

rmagnac 2025

Bulletin 
municipal 
Roquefort 
Janvier 
2026
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2.5 Trois séries de réunions publiques ont été organisées successivement pendant les phases 
d'élaboration du projet de PLUi : diagnostic, 
Durables (PADD), Règlement (règlement littéral, règlement graphique et OAP), pour un total 
de 7 réunions 

2.5.1 La tenue de 7 sept réunions publiques dans les secteurs de Roquefort et de Gabarret

- 2 réunions de présentation et d'échanges sur le diagnostic du territoire, à Sarbazan (le 
21/02/2024) et à Saint-Julien-

- 2 réunions de présentation et d'échanges sur les orientations du PADD à Roquefort (le 
06/03/2025) et à Gabarret (le 11/03/2025)

Sarbazan Saint-Julien-

Roquefort
Source : Journal « Sud-Ouest »
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- 3 réunions de présentation et d'échanges sur les orientations et dispositions générales, 
réglementaires et d'OAP envisagées dans le projet de PLUi, à Gabarret (le 04/12/2025), à 
Roquefort (le 08/12/2025) et à Labastide-

-

Des kakémonos ont été produits à chaque phase du PLUi et présentés lors de réunions publiques. En 
dehors de ces moments particuliers, ils étaient affichés au siège de la CCLA.

Labastide-Roquefort

Gabarret
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2.6 Information sur le site internet communautaire des évolutions de la 
procédure

Informations sur les 3 phases de réunions publiques :
- Phase « diagnostic »
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- Phase « PADD »
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- Phase « règlementaire »

Ainsi, il peut être considéré que les modalités de concertation publique prévues dans le cadre 

Elles ont permis une bonne information du public et ont donné les moyens aux personnes qui le 
souhaitaient de s'exprimer. Cette expression du public s'est notamment concrétisée sous la forme des 
requêtes particulières reçues par courrier et intégrées aux registres de concertation, ainsi que dans le 
cadre des différentes réunions publiques.

17



18

3. BILAN DE LA PARTICIPATION PUBLIQUE ET PRISE EN COMPTE DES 
OBSERVATIONS, REQUÊTES ET CONTRIBUTIONS

3.1

Les registres mis en place en mairie de Gabarret et au siège de la CCLA ont rassemblé un total de 12 
(douze) observations (cela comprend également les courriers papiers et les courriels reçus en 
communauté de communes et en mairie de Gabarret), correspondant à 10 demandes (trois observations 
concernent la même demande).
Elles concernent toutes des requêtes particulières associées à des terrains localisés afin de préserver ou 
de modifier la constructibilité des biens visés.

Lieu Nombre de demandes
Gabarret 3 3

CCLA 9 8
TOTAL 12 10 *

*Une même demande a été déposée en mairie de Gabarret mais également au siège de la CCLA.

Ce nombre peut être considéré comme relativement faible, compte tenu du nombre de communes (27) 
et de la population résidente (environ 10 743 habitants INSEE 2022) concernées par le PLUi. Néanmoins, 
les citoyens ont pu solliciter en mairie les élus référents et nombre se sont déplacés au siège de la CCLA 
pour une information générale ou spécifique.

Les observations ont concerné exclusivement la constructibilité nouvelle ou maintenue de terrains, 
presqu'exclusivement pour une vocation d'habitation. Une seule concerne le développement 
économique du territoire.

Parmi les sujets générateurs de demandes, on peut noter :
- La possibilité de construire (6 demandes), 
- Le maintien en zone constructible (3 demandes), 
- Le maintien en zone forestière (1 demande).

Pour chacune des 10 demandes particulières localisées (portant sur des attentes de classement ou de 
déclassement de terrains), il a été fait un examen précis de la situation des terrains concernés, au regard 
des enjeux mis en évidence par le diagnostic territorial et des orientations choisies dans le projet 
communautaire, notamment les objectifs de protection des milieux naturels et boisés, et de modération 
des consommations d'espaces.

Au final, il a été donné :

Une suite favorable en tout ou partie pour 5 requêtes (50 % des demandes), soit déjà prise en 
compte dans les choix de traductions réglementaires et/ou d'OAP du PLUi, soit pouvant s'inscrire 
dans ces choix sans remise en cause des orientations générales du projet.

La prise en compte de ces requêtes se traduit par :
- Le classement de bâtis existants ou de terrains non bâtis situés en dents creuses, 
- u zonage
- L
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Une suite défavorable pour 5 demandes (50 % des demandes), en raison selon les cas :

. De positionnements des terrains concernés dans les espaces naturels et forestiers devant être 
protégés en application des orientations du PADD et/ou de réglementations supérieures, 
auxquels s'ajoute dans la plupart de ces cas la prise en compte de l'aléa fort de feux de forêt 
(pas de création de nouveaux risques isolés) ;

.
qui ont contraint la collectivité à différer la constructibilité de certaines parcelles (2AU).

3.2 Les courriers et les courriels reçus à la CCLA et à Gabarret

Tous les courriers et courriels reçus dans le cadre de la concertation, ont été versés au registre des 
observations.

3.3 Les réunions publiques

La participation du public aux réunions publiques peut être considérée comme satisfaisante ; sur un 
territoire rural, avoir de la participation à toutes les réunions publiques constitue une satisfaction.

Focus sur les 3 phases de réunions :

Réunions "Diagnostic du territoire" :
Une cinquantaine de personnes ont participé aux deux réunions publiques qui se sont tenues les 21 et 28 
février 2024 à Sarbazan et Saint-Julien-

s temps de présentation du diagnostic du territoire, les participants ont pu noter les 
travaux menés depuis juin 2022.

leurs aspirations sur 

Réunions "Orientations du PADD" :
- : une trentaine de 

personnes étaient présentes.
- une trentaine de 

personnes étaient aussi présentes.

Réunions "Phase règlementaire" :
- Pour la p à la salle de bal de Gabarret :

20 à 25 personnes étaient présentes.
- au foyer municipal de 

Roquefort : 50 à 60 personnes étaient présentes. 
- -

: 25 personnes étaient présentes.
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